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A. - IBlTEGETSWE NA LETA. A. - ACTES DU GOUVERNEMENT. 

Ibwirizwa ryo ku wa 22 Ntwarante 1963, rirekuri-I 
ra Leta y'i Burundi ngwïze yishinge ingurane i­
shirahamwe ry'abacuruzi b'Uburundi ryitwa 
« ASSOCOBA » rizogurana. 

MWAMBUTSA VJ A IV Umwami w'Abarundi. 

iv1wese abariho ll'ùba:ovllkil, J\Iwaramutse 1 

N\l ibj ivy'dbashigamateka b",h;,nz", kandi l1atwe [wemeje 

In\( n,Jo l',d, 

Izina rya <; Cocpérat;ve y'{mbo, iiriyo ,UCIMflO rira, 
hindutse, lyo CoopérCltive izokwitWil " IshirahilInwe ry'Ab,'" 
curllZÎ b'; Burundi « ASSOCOBA", 

lngn\lo ya 2. 

Turarekuriye Leta yanje ngw'ije yishinge jsandllgu ya Tré­
sor y'i Burundi, kubera ingurane l'ose lshirabamwe y'Abacu, 
l'Uzi b'i Burundi, ryitwa ASSOCOBA izogurimd ahandi. 

Mugabo uko kw:gurana ntikllzokorwa Umushikirangoma 
mu vy'ubutunzi bw'IgihllSJU, atabizi kandi atavyemeye, 

Uko kwjshinga kwa Leta n1sandugll ya Trésor, ntikusho­
bora kllnza ikitigiri c'amafaranga Imiliyoni Mirongo Itanu 
yose hamwe kubera ukwigurana kwa ASSOCOBA, 

TumenYt'sheje iri bwirizwa ieese, tutegetse ko borishirako 
ikimenyetso c'Ingoma y'i Burundi, kandi ko rija mu Kinya­
mateka c'Amakuru y'i Burundi. 

Ritangjwe Bujumbura, kuwa 21 Ruheshi 1963, 
Kubw'Umwami. 

Loi du 22 mai 1963 autorisant le Gouvernement à 
accorder la Garantie du Trésor à des Emprunts 
de l'Association des Commerçants Burundi dite 
« ASSOCOBA ». 

Nous MWAMBUTSA IV Roi des Barundi. 

A tous .présents et il venir, Salut' 

LE' P"rkment a adopté ct nous sanctionnons ce qui suit 

Article 1. 

La dénomination « Union des Coopératives de l'Imbo est 
abrogée et t'st rt'mplacée pm « J'Association des Commerçants 
Barundi en abrégé « ASSOCOBA 

Art. 2, 

Le Gouvernement est autorisé à accorder la garantie du 
Trésor à des Emprunts réalisés par l'Association des Com­
merçants Ba1'llndi « ASSOCOBA }, pour assurer son bon fon, 

ctionnement. 
Ces emprunts devront être approuvés au préalable par le 

Ministre de l'Economie, 
Une garantie pourra être accordée à concurrence d'un mon, 

tant total de cinquante millions de francs. 

Promulguons la présente Loi. ordonnons qu'elle soit revê­
tue du sceau du Royaume et publiée au Bulletin Officiel du 

Burundi. 

Donnée à Bujumbura, le 21 juin 196, 
Par le Roi. 

MWAMBUTSA WA IV, 
n'Umushikirangoma w'Ubutunzi, 1 Le Ministre de l'Economie et du Commerce Intérieur. 

LIBAKARE I. 
Ryarihwejwe kandi ryarashizweko ikimenyetso c'Ingoma Vu et scellé du sceau du Royaume, 

1
y'Uburundi n'Umushikirangoma w'Imanza. Le Ministre de la Justice,1 


KARISABlYE F, 


Itegeko ry'Umwami n° 001/86 ryo ku musi wa ! 
Nyakanga 1962 ryerekeye inama y'abafasha 
abashinzwe ibikorwa vya Leta ( amabarabara, 
kwubaka, inzu n'ibindi). 

MWAMBUTSA IV, 

Umwami w'Abarundi, 

Mwese abariho n'abazovuka, Mwaramutse ! 

TWihweje ishimikiro ry'amateka y'lngoma y'Uburundi 

Arrêté Royal n° 001/86 du 1er septembre 1962 sur 
les conseils des adjudications. 

MWAMBUTSA IV, 

Par le Roi MWAMBUTSA IV, 


A tous présents et à venir, Salut! 


Vu la Constitution du Royaume du Burundi; 




1.1.8. N° 7/63. 

- 236 

TWihweje itangazo ryo ku musi w'i 25 Ruhuhuma 1959 
ryerekeye ukwerekana ibikorwa vya Leta. gutanga ibikoresho 
vyavyo he n'ukubitwara, 

TWihwejc itegeko nvabwami ryo ku musi w'i 26 Ruheshi 
1959 ry'ukwerekana icese ibikorwa vya Leta, gutanga ibi­
koresho vyavyo be n'ukubitwara, 

TWihweje ingingo nshingamateka n~ 01/7 yo ku musi w'I8 
januari 1962 riha abakuru ba kavukire ivyo bikorwa ryasu­
biwemwo n'itangazo nshingamateka n~ 111/35 ryo ku musi 
wa 1 Ntwarante 1962 ; 

Kubera ko bi.sabwe na Ministre wacu w'amahera ariwe ce­
gera ca Ministre wa mbere ; 

Twarashinze kandi tushinze izi ngingo 

lkigabane ca mbere : Inama y'abafasha abashinzwe i'bikorwa 

vya Leta (amabarabara, ukwubaka inzu n'ibindi) 


Umurwi wa mbere : imitigiri yabo, 


Ingingo ya 1. 

Muri Leta y'Uburundi hariho inama y'abafasha abashinzwe 
ibikorwa vya Leta, (amabarabara, kwubaka inzu n'ibindi). 

Ingingo ya 2, 

Abari mun lYO nama mu Burundi b'i.ntavabo, rimwe ri­
Il1we bagafashwa n'ibisongerezi vyabo, 

Abo banega n'aba : 

Ministre w'amahera 

Ministre w'ibikorwa vyo mu bihugu 

Ministre w'amatungo 

Commissaire w'ubuhi.nga bw'ugupjma isi 

Direkteri w'amahera 

Direkteri wa Kontansiye, 

Ministre wese n'umtmega w'icegera mu vyerekeye ibiko_ 
rwa bwegu agomba kwerekana no gukoresha mu gihugu. 

Ingiongo ya 3. 

Sekretariya ylnama y'abo bafasha abakora ibikorwa vya 
Leta (amabarabara. kwubaka inzu n'ibindi) ikorwamwo n'u 
mukarani umwe w'intavaho yagenywe na Ministre w'ama. 
faranga mu bakozi ba Ministeri yiwe. 

Ingingo ya i. 

Umukunl w'iyo nama ni Ministre w'amahera canke atariho 
ni Ministre w'ibikorwa vyo mu gihugu. 

Ingingo ya 5, 

Muri Komine yose hariho inama y'abafasha b'ivyo biko­
rwa n'abanega batatu batowe mu bajenama ba komine, Bour­
gmestre ni we Mukuru w'iyo nama, akagena kandi umukarô­
ni w'intavaho mu bakozi ba Komine. 

-...------------------------------~----------------------------------------------~--~--------------------------------------------------~.<~ 

Vu le décret du 25 février 1959 sur les marchés de travaUll:, 
de fournitures et de transports ; 

Vu J'arrété Royal du 26 juin 1959 sur les marchés publics 
de travaux, de fournitures et de transports ; 

Vu J'ordonnance législative n" 01/7 du 18 janvier 1962 sur 
la décentralisation, renouvelée par l'ordonnance législative 
n" 11/35 du premier mars 1962 ; 

Sur proposition de Notre Vice,Premier Ministre et Ministre 
des Finances ; 

Avons arrêté et arrêtons : 

Chapitre l : Des conseil des adjudications. 

Section 1. Sa composition, 

Article l, 

Il est institué au siège du Gouvernement du Burundi un 
conseil des adjudications du Burundi. appelé à connaître des 
marchés conclus pour le compte du Gouvernement. 

Art. 2, 

Le conseil des adjudications du Burundi est composé de 
membres permanents et éventuellement de membres adjoints. 

Les membres permanents sont : 

Le Ministre des Finances ; 

Le Ministre des Travaux Publics; 

Le Ministre de J'Economie ; 

Le Commissaire aux plans; 

Le Directeur du Budget; 

Le Directeur du Contentieux ; 

Pour les marchés qui les concernent plus spécialement, les 
autres ministres font partie du conseil des adjudications com­
me membres adjoints. 

Art. 3. 

Le Secrétariat du Conseil des adjudications du Burundi est 
assuré par un Secrétaire permanent, désigné par le Ministre 
des Finances parmi les agents de son Ministère. 

Art. i. 

Le Conseil des adjudications est préSidé par Je Ministre des 
Finances ou, à défaut, par Je Ministre des Travaux Publics, 

Art. 5, 

Il est institué dans chaque commune un conseil des adjudL 
cations, composé de trois membres au moins, choisis en son 
sein .par le conseil communal. 

Le Bourgmestre préSide le conseil des adjudications de la 
commune et désigne le secrétaire permanent parmi les mem­
bres du personnel de la commune. 
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Ingingo ya 6. 
Iyo Leta y'Uburundi, komine imwe canke amakomine me_ 

nshi yamenyesheje amafaranga azotangwa kuri ivyo bikorw3 
beku bikoresho vyavyo n'ukubitwara ; iryo menyekanisha 

ntirigirwa n'iyo nama y'abafasha abakora j,bikorwa vya Leta 
mugabo komine yose yatanze amafaranga ngo bayifashe 
iserukirwa n'uwo yarungitse akaba umunega wlcegera, 

Uml1rwi wa 2, Ubl1basha bwabo, 

lngingo y'7, 
Abato\V<, ngo bafashe abashinzwe ibikorwa vya Leta ni a_ 

bahanuzi gusa, Ubl1basha bwabo bwash'.nzwe n'ingingo 2 § 3, 
31 §§ 4 na 5 41 ~§ 1 na 342 § 1 na 46 z'jngingo nkurn mVéL 
bwami 2:0 ku musi w'i 26 Ruheshi 1959 zert'keye ukwerekana 
jh:korwa mu gihugu, ib:koresho vyavyo n'ukubirungika, Ina­
ma y'ivyo bikorwa mu Burundi yash,nzwe ;,g;zwe n'abashi­
ll\Jatahe b'intavaho b'ukuvyerekana nkuko vyashinzwe n'ingL 
;190 14 na 45 y'ite,)eko mvabwamj. 

Umll:-tt'i H'il 3, Akazi k,yo nama, 

Ing:ngo y8. 
Inama y'abafasha b'ivyo bikorwa ibwir;,zwa kugirwa h;!­

r:ho abantu ngombwa batatu canke barenga, Abo banega ba_ 
shobora gugirwa mu kibanza n'abo birunglkiye kiretse umu­
kuru w'abo avyanse, Uwo mukuru ashobora kuhindura 1yo 
nama yabo akabasaba gusa umwandikira ivyiYl1mviro vyabo. 
Ar',ko iyo umwe muri bo ashatse ko bogira iyo nama, umu_ 
kuru wabo abwirizwa kuyig:risha, 

[kigabane ca Il. Inama y'ugushinga ingingo z'ivyo bikorwa. 

Ing'ngo y'9. 

Inama y'ugushinga il1gingo z'jvyo bikorwa ig;.rwa ll'umu­
kuru wlnama canke umunega wese yagenywe n'uwo mukuru 
hamwe n'umukarani w'intavaho w'iyo nama, 

Ubub<'lsha bw'ingingo zlvyo bikorwa bwateganijwe n'ingi­
ngo 29 na 30 z'itegeko r'.kuru mvabwami ryo ku musi w'i 215 
Ruheshi 1959, 

lkigabane ca lll. Abakuru b'ivyo bikorwa. 

l" 1ng'ngo y' JO, 

Umukuru w'inama y'ugutangaza ivyo bikorwa mu Burundi 
bwose ni Minostre wa mbere. Umukuru w'inama y'ugutanga_ 
za ibikorwa mu makom[ne ni Bourgmestre n'abajenama ba 
Kom'o'1e. 

Ingingo zerekeye ivyo bikorwa zishinzwe n'abo bakuru nti_ 
zizokoreshwa. Bulamatari wa Provensi atazemeje, 

lkigabane ca IV. Ikurikiranya ry'jvyo bikorwa, 

Ingingo ya 11. 
Kiretse imfungurwa Leta irung'.ka mu gihugu zica zishikira 

abazirungikirwa. gukwirikjranya ibikorwa, n'ugusuzuma ibi. 

Art, 6, 

Lorsqu'un marché de travaux, de fournitures ou de tran­
sports est conclu, soit pour le compte de plusieurs communes, 
soit pour le compte du Royaume et d'une ou de plusieurs 
communes, soit pour le compte du Royaume et d'une ou de 
plusieurs communes et requiert l'intervention d'un conseil des 
adjudications, le marché est différé au conseil des adjudica­
bons du Burundi, mais chacune des communes intéressées sera 
representée par un délégué qui aura qualité de membres 
adjoints, 

Section 2, Compétence 

Art. 7. 
Les conseils des adjudications sont des organes consultatIfs, 
Leur compétence est fixée par les articles 2 § 3, 3·1 §§ 1 ct 

5, 41 §§ 1 et 3, 42 § et 46 de l'arrêté royal organique du 26 
juin 1959 sur les marchés publics de travaux, de fournitures 
et de transports, 

Le Conseil des adjudications du Burundi est en outre char­
(lé des missions confiées au conseil supérieur des adjud,cat:ons 
et à la commission pE'rmanente des marchés par les articles 44 
et 15 de J'arrêté royal précité. 

Section 3, Fonctionnement, 

Art. 3, 
Les conseils des adjudications siègent valablement lor~qu(' 

troIS membres au moins sont présents. 
Les membres peuvent Se faire remplacer par un délégué, 

sauf opposition du Président. 
Le Président peut substituer â la réunion du conseil la con. 

sultation écrite de ses membres, Toutefois, il sera tenu de 
réunir le conseil sur le cas qni a fait l'objet d'une consultation 
écrite lorsqu'un membre en fait la demande, 

Chapitre Il. Des Commissions d'ouverture des soum:ssÎotlS. 

Art. 9, 

La Commission d'ouverture des soumissions est compo_ 
sée du président du conseil des adjudications ou du membre 
désigné par lui et du secrétaire permanent du conseil des adju. 
dications, 

La compétence de la commission d'ouverture des soumis_ 
sions est celle prévue aux articles 29 et 30 de )'arrêté royal 
organique du 26 juin 1959. 

Chapitre Ill, De l'autorité ad;udicatrice, 

Art, 10, 

Pour les marchés dont le conseil des adjudications du Bu­
rundi, doit connaître, l'autorité adjudicatrice est le p'em:er 
ministre, 

Pour les marchés dont le conseil des adjudications d'une 
commune doit conna',tre, l'autorité adjudicatrice est le coll,'­
(le échévinal de la commune, Les décisions prises en cette 
matière par le collè(le échévinal ne seront cependant exécu­
toires qu'après approbation par le gouverneur de prov:nce. 

Chapitre IV, De la réception des travaux et fournitures, 

Art, 11. 
Sauf poUr les vivres qui sont valablement réceptionnés par 

le destinataire, la réception des travaux et le contrôle des 

http:irung'.ka
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koresho vyavyo bitangiriwe amafaranga arenga 25..000 ha­
bwirizwa kuba i.nama y'abanega bashikirizwa ivyo bikoresho. 

Ingingo ya 12. 

Ibikorwa bjzokorwa vyaratangajwe n1nama mu Burundi. 
uwo babirungikira muri Leta y'Uburundi ni Ministre yasavYe 
ivyo bikorwa canke uwuri mu kibanza ci.we. lyo ivyo biko­
rwa vyatangajwe vyerekeye ministeri zibiri canke nyishi ba 
Ministres canke abo basize mu kibanza mu kibanza cabo ni­
bo baf'.se ububasha bw'ugushinga inama y'ivyerekeye ivyo 
bikorwa. 

Abandi banega bishinga ry'ivyo bikorwa n'aba : 
- Umukozi wa Leta yatumwe na Ministre w'amahera 
- Umukozi wa Leta yatumwe na Ministrp w'amatungo 
- lyo ivyo bikorwa birangwa habwirizwa ktilia kandj hari 

umukoz,', wa Leta abiraba. 

Ingingo ya 13, 

lyo imenyekanisha ry'ivyo bikorwa mu Burundi ribwirj_ 
zwa kugirirwa ahandi atari kwa Leta, Ministre wa mbere a· 
b'.sabwe n'umuministre canke ba Ministre ivyo bikorwa bira. 
ba, bashobora kugena umukuru n'abamufasha mu banega ba­
kUfll baba aho babwirizwa gutangarjza ivyo bikorwa. 

Ingingo ya 14. 

Inama y'ivyo bikorwa muri Komine ibwirizwa nayo nyene 
kubjmenyesha kandi ikabishinga i.nama zizobi,shikirizwa. 

Ingingo ya 15. 

lyo Prezida w'inama atariho, ashobora kllgena umunega 
w'iyo nama amuserukira mu kibanza ciwe. Umukuru w'icege­
ra afise ububasha bwose bwa Prezida mukuru kiretse ubwo 
kugena umukUTU w'icegera. Abanega naho boba bagenywe, 
bashobora kwi,torera uwubagira mu kibanza kiretse Prezida 
avyanse, lyo badashoboka kwitorera ababasubirira, umukuru 
(prezida) ashobora gusubiza inyuma umusi w'imenyekanisha 
ry'ivyo bikorwa canke kugira iyo nama y'imenyekanisha 
ryavyo abajenama ari igiharwe. 

Arashobora kwerekana i.vyo bikorwa ari wenyene iy,P a_ 

bandi banega badashobora gutora uwubagira mu kibanza. 

Ingingo ya 16. 

Inama y'ukumenyeshwa ivyo bikorwa iritegereza ibikore­
sho be n'ibikorwa vyaringanijwe biri ku rutonde ku mpapu_ 
ro. 

lyo nama iraheza igatangaza ko yavyi.hweje neza vyose. 
kw'izina ry'igihimba ca Leta kizokorerwa ivyo bikorwa. 

1yo nama yemeza iryo menyekanisha ryavyo canke ikariha­
kana. lyo amajwi angana, ingingo ifatwa n'umukuru w'Lvyo 
bikorwa. 

lzo ngingo ntizisubirwamwo. 

fournitures ayant fait J'objet d'une adjudication publique. 
d'une adjudication restreinte ou d'un marché de gré à gré 
dont le COÛt total est supérieur à 250.000 francs sont faits par 
une commission de réception, 

Art. 12 

Au siège du gouvernement, pOUr les marchés dont le con·' 
seil des adjudications du Burundi connaît, la commission dp 

réception est présidée par le ministre directement intéressé 
par le marché ou par son délégué. 

Si le marché concerne deux ou plusieurs ministères, les 
Ministres intéressés ou leurs délégués font de droit partie cie 
la commission de réception et le premier ministre désigne le 
Président de la Commission. 

Les autres membres de la commission de réception sont : " 
- un fonctionnaire délégué par le ministre des finances : 
- un fonctionnaire délégué par le ministre de J'économie; 
- en outre, lorsqu'il s'agit d'un marché de travaux, le fon· 

ctionnaire dirigeant. 

Art. 13. 

Lorsque. pour les marchés dont le conseil des adjudications 
du Burundi connaît, la réception doit avoir lieu en dehors du 
siège du Gouvernement, le Premier Ministre, à la demande 
du ou des ministres intéressés, peut désigner le président et 
les membres de la commission de réception parmi les agents 
qualifiés qui résident au Ji.~ll oû doit se faire la réception. 

Art. 14. 

Pour les marchés dont un conseil des adjudicabms d'une 
commune doit connaître, le conseil des adjudications exerce 
également les attributions dévolues aux commissions de ré­
ception. 

Art. 15. 

Sil est empêché, le président de toute commission de réce_ 
ption peut charger un dps membres de la comm',ssion de le 
suppléer. 

Le Président suppléant exerCe tous les droits du titulaire 
sauf celui de désigner un suppléant à la présidence. 

Les membres, même s'ils sont été désignés, peuvent se fai. 
re remplacer par un délégué, sauf opposition du président. 

Si le remplacement des membres empêchés est impos'sible, le 
Président peut, soit remettre la réception à une date ulté­
rieure, soit y faire procéder par la commission incomplète. Il 
peut y procéder seul si tous les autres membres sont empê­
chés et n'ont pu se faire remplacer. 

L'empêchement des membres, leur remplacement ou J'im­
possibilité éventuelle de les remplacer sont notés au procès­
verbal. 

Art. 16. 

La commission de réception vérifie si les fornitures ou tra_ 
vaux sont confol'mes aux stipulations des cahiers des charges 
et aux engagements pris et dresse procès_verbal de ses con­
statations. 

Au nom de J'administration i.ntéressée elle réceptionne le 
marché, provisoirement ou définitivement, avec ou sans ré­
serves, ou refuse de le réceptionner. 

En cas de parité de voix, la décision appartient à J'autorité 
adjudicatrice, après avis du conseil des adjudications. 

Ces décisions sont sans appel. 
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Ingingo ya 17. 
Itangazo n"334;110 ryo ku musi w'il8 Ntwarante 1961 ri· 

rakuweko. 
Ingingo ya 18. 

lri tegeko rizokurikizwa umus~ bazorishirako urwandiko. 
Ryatangiwe Bujumbura ku musi wa 1 Nyakanga 1962. 

Kubw'Umwami. 

Art. 17. 
L'ordonnance n" 334;110 du 28 mars 1961 est abrogée. 

Art. 18. 
Le présent arrêté entre en vigueur à la date de sa signature. 

Donné à Bujumbura. le 1 septembre 1962. 
Par le Roi. 

MWAMBUTSA 
Ministre wlmanza, Le Ministre de la Justice,1 


NUWINKWARE P. Claver. 


ltegeko ry'Umwami n" 001/145 ryo ku wa mbere 
Myandagaro 1962 riha ububasha bwo gukore# 
sha ingingo ya "Î y'ibwirizwa ryo ku wa 1 Mya~ 
ndagaro 1962 ryerekeye ugutanga amabaruwa 
y'inzira. 

Twebwe, MWAMBUTSA "VA IV. 

Umwaml w'Abalundl 


Mwese. abariho n'abazovuka, Mwaramutse 1 


ishimikiro ry'amateka ylngoma y'Burundi 
Turavye cane can(' jngingQ ya 4. y'ibw',rizwa ryo kt! wa 
Myandagaro 1962 ryerekeye ivyo gutanga amabaruwa y'i ­

nzira ; 

Bisabwe n'umushikirangoma wacu w'imigenderanire. 

TwarateHetse kandi tutegetse ibi 


Ingingo ya L 

Amabaruwa y'inzira asanzwe, amabaruwa y",nzira 

n'amabaruwa Ylnzira y'imyumvikanire afise ubunini bwa 17 
cm x Il cm afise impapuro 29. kandi afise igitsina gishobor.l 
gukurwako. n'"co kigira ibaruwa ya mbere y'inzira, 

Ayo mabamwa y'inzira apfutswe n'urupapuro rwagizwe 
mu hurembo. 

Igipfukjsho c'amabaruwa y'inzira asanzwe gisa n'akagajo, 
jc'jharuwa y'inzira y'akazi gisa n'umujuguja na yo ic'ibaruwa 
y'inzlra y'imyumvikanire gifise ibara ritukura. 

lngingo ya 2, 
Amajambo yanditswe n'icumél ku mabaruwa y'inzira 

y'imyumvikanire ari mu gifaransa, mu conge1eza no mu Ki­
rundi. 

Amajambo yanditswe n'icuma ku mabaruwa y'inzira y'a. 
kaz', no ku mabaruwa y'inzira asanzwe ari mu kirundi, mll 
kifaransa no mu congeJeza. 

Ingingo ya 3, 
Ingene impapuro zjzomera n'amajambo bazandikako n'leu_ 

ma kuri ayo mabaruwa yose y'inzira tuhejeje kuvuga bizogl' ­
nwa n'itegeko ry'umushikirangoma. 

Ingingo ya 4. 
Iri tegeko ritangura gukuriki.zwa kuva ku wa 1 Myanda­

garo 1962. 

Umushikirangoma wacu w'imigenderanira ashinzwe gukore­
sha iri tegeko. 

Ryatangiwe i Bujumbura ku wa 1 Myandagaro 1962, 

Arrêté royal nO 001/145 du 1 août 1962 portant 
exécution de l'article" de la Loi du 1"'août 1962 
sur la délivrance des passeports. 

Nous, M\VAMBUTSA IV, 
Roi des Barundi, 

A tous, pri'sent et à venir, Salut 
Vu la Constitution du Royaume du Burundi; 
Vu spécialement en son article 4, la loi du 1" août 1962 

sur la délivrance des passeports : 

Sur proposition de Notre Ministre des Affaires Extérieures; 
Avons arrêté et arrêtons. 

Article 1. 
Les passeports ordina'.res, les passeports de service et les 

passeports diplomatiques ont un format de 17 cm x 11 cm, 
contiennent 29 pages. et ont une souche détachable formant 
le premier feuillet du passeport. 

Tous ces passeports ont une couverture plastifiée. 

La couverture du passeport ordinaire a la couleur beige 
celle du passeport de service la couleur bordeau et celle du 
passeport diplomatique la couleur rouge. 

Art. 2. 
Les formules imprimées des passeports diplomatiques sont 

rédigées en langue française, anglaise et Kirundi. 

Les formules imprimées des passeports de service et des 
passeports ordinaires sont rédigées en langues kirundi. fran­
çaise et anglaise. 

Art. 3. 
Les modèles des ,pages et les formules imprimées figurant 

sur tous les passeports précités seront déterminées par règle, 

ment ministérieL 
Art. 4, 

Le présent arrêté sort ses effets le 1 eT août 1962. 

Art. S. 
Notre Ministre des Affaires Extéri.eurs est chargé de J'exé­

cution du présent arrêté. 
Donné à Bujumbura, le lor août 1962. 

Par le Roi, 

MWAMBUTSA IV 

Umushikiorangoma w·imigenderanire. Le Ministre des Affaires Extérieures.
1 


NIMUBONA L. 
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Itegeko ry'Umushikirangoma n° 020/265 ryo ku 
wa 13 Myandagaro 1963, rigena Abanyamuhari 
w'Abarundi uraba ivy'amakuru n'ubumenyi mu 
Burundi. mu ncamake « I.M.I.D.O.C. }). 

Umllshikirangoma wa Mbere, 
Aravye ishimikiro ry'amateka y'Ingoma y'Burundi 
Aravye lbwirizwa ryo kuwa 29 Ruheshi 1962 rikomeza l,bi­

korwa nshingamateka na nshingamategeko ryakozwe n'abari 
batureze ; 

Aravye itegeko ryo kll wa 28 Kigaram,l 1888 ryerekeye 
imfatiro ; 

Aravye cane cane mu ngingo y'8 b y'itegeko ry'Umwami 
n" 01/138 ryo ku wa 23 Nzero 1963 rishinga umuhari w'A_ 
barund', uraba ivy'amakuru n'ubumenyi mu Burundi « LM,!. 
D.O.C. 

Asubiye kuraba itegeko ry'Umushikirangoma n" 020/149 
ryo ku wa 31 Nzero 1963 rigena abari mu nam,l itegeka umu­
hari w'abarundi uraba amakuru n'ubumenyi mu Burundi mu 
ncamake « IM.LD,O.C. », 

AtegetsC' : 

Ko abahawe ubukurtl bwo gutC'geka umuhari w'Abarundi 
uraba ivy'amakuru n'ubumenyi mu Burundi ari aba : 
Bwana - BAMINA Yozefu Umush;ongamateka akongera a­

kaba umukllnl wa « UPRONA co 


NICAYENZI Zeno Umuyobozi w'lmihari y'Abada­

ndaza (CoopérativC's). 

NDEZAKO Mikaeli Umushingamateka. 

MBAZUMUTIMA y ozefu Grand Maréchal. 

TONDEUR Leo. 

SINIREMERA Apolinari Icegera c'Umukuru w"Inama 

nshingamateka. 


- RUBAMBA Melkiadi Umushingamateka 
.- BITORIROBE Jerarudo Umukuru w'Ibiro vy'i Bwami. 
- NDIMANYA Inyasi. 

BARIBWEGURE Yohakimu Umwandi,tsi w'Ibinyama. 
kuru. 

- MANWANGARI Leo Umukuru w'akazi kerekeye ibL 
tarurwa n'imiharuro. 

- HAGERIMANA Lazaro Umuhinga mu vy·amasinema. 
Iri tegeko rizotangura gukurikizwa umusi barimanitse ku 

nkuta z'inyubakwa nkuru ya Leta. 
Bujumbura, ku wa 13 Myandagaro 1963. 

Umushiki.rangoma wa Mbere wa Leta y"Ingoma 
y'i Burundi, 

Il Arrêé ministériel nO 020/265 du 13 août 1963 
Portant nomination des membres du conseïl 
d'administration de nnstitut Murundi d'infor­

' 	 mation et de documentation en abrégé « I.M.!. 
D.O,C. ». 

Le Premier Ministre. 
Vu la constitution du Royaume du Burundi; 
Vu la loi du 29 juin 1962 portant application des act!"s lé. 

gislatifs et réglementaires édictés par J'autorité tutélaire : 

Vu le décret du 28 décembre 1888 sur les insbtutions : 

Vu spécialement en son article 8 b, J'arrêté royal n" 01/138 
du 23 janvier 1963 portant création de l'Institut Murundi 
d'Information et de Documentation « IMIDOC . 

Revu J'arrêté ministériel nU 020/149 du 31 janvier 1936 
portant nomination des membres du Conseil d'Administrab:m 
de l'Institut MUfundi d'Information et de Documentation en 
abrégé « IMIDOC 

Arrêté: 

Sont nommés en qualité d'Administrateur de l'Institut Mu. 
rundi d'Information et de Documentation: 

Messieurs: - BAMINA Joseph, Député National et Pré 
si.dent de rUprona. 

-- NICAYENZI Zénon, Directeur des Coopératives. 

NDENZAKO Michel, Député National. 
MBAZUMUTIMA Joseph. Grand MaréchaL 
TONDEUR Léon. 

SINIREMERA Appolinaire. l'" Vice Président de rA~­
semblée National!". 

- RUBAMBA Melchiade, Député National, 
- BITOLIROBE Gérard, Chef de Cabinet du Roi. 

NDIMANYA Ignace. 
BARIBWEGURE Joachim, Journaliste, 

- MANWAGARI Léon, Directeur des Ports et Chaus. 
sées. 
HAGERIMANA Lazare. Cinéaste. 

Le présent arrêté entre en vigueur le jour de son aHi,chage. 

Bujumbura, le 13 aoùt 1963. 

Le Premier Ministre du Gouvernement du 


Royaume du Burundi. 


NGENDANDUMWE P. 

ltegeko Nshikirangoma n° 050/270 ryo kwitaliki 
13 Myandagaro 1963 rishinga ikiguzj gito c'u~ 
kugura akawa Robusta. 

Aravye ishimikiro ry'amateka y"Ingoma y"i Burundi ; 
Aravye itegeko ry'italiki 29 Ruheshi 1962 rikomeza mu Bu. 

rundi ibikorwa nshingamateka na nsh:.ngamategeko ryakozwe 
n'abari batureze ; 

Aravye itegeko nshingamateka n° 92/A,E, ryo kw'italik~ 3 
Ntwarante 1941 riraba ikiguzi baha abarimyi b'ikawa ; 

Arrêté Ministériel nO 050/270 du 13 août 1963 fi­
xant le prix minimum d'achat du café Robusta. 

Vu la Constitution du Royaume du Burundi; 
Vu la loi du 29 juin 1962 portant application au Royaume 

du Burundi des actes législatifs et reglémentaires édictés par 
l'Autorité tutélaire; 

Vu l'ordonnance légÎ4.~lative nO 92/A.E. du 3 mars 1961 sur 
les prix payés aux producteurs; 
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Aravye jgeko nsh',ngamateka n" 41/222 ryo kw'italiki 17 Vll l'ordonnance législative n" 11/222 du 17 juin 1948 rc­1 

} 

-'" 

,. 


Ruheshi 1948 rir<:lb" uburimyi. llbllCUruZi. ibitungv"a nnknhi­
nclurwo kwib:rîmwa, kw'ibikoko b'tullzwe, ,b:h'zwe, nlb,ro_ 

hwc, hagilhuahezwC1 jtqJckn nsbikirallg(;['ld n" 040/193 
ta!,ki 1 Rusamél 1963 rishinga ;kiguzi gito c'"bmril mu bishi­
,hwa g:hiJ!)\vèl ab<:lrimyj hako. 

ATEGETSE !BI 

In\J'ngo yo l, 

Robtlstil Ydkaw"ko ibishishwil 


1:1él l ,'T.lnq'-1 17 1(11 :dlo 


ika\':;:) R~)bu:-)t;J ~K;,ri 

Ll- ;,jlt) 

In\lingo ya 2, 

l:,_it:Uh"! ,,_,;;-;C" k (L:;,âtJrrHltjé1 5. ku :kiri~frl c':nt\VêlrO 

';L.h:nz\vc co kl1~-~ha ;:Yen,~ ~_:l1::::ho;'a k:zcn';12.l11;:! n';k;~iglri ~lito 

Ldll~~\ kit(lIru k~.l!ù) ikiL-_~ CLin>·'" kjkuru ku 1:1~'o'f;/;:1. 

Ir, te\Jcko nzotangll"<l ÇJukwirik:::w,l 
",nunsi barishizeko umukono. k,lnJi barimmütse ku nkuti1 

Za Lero, 
Bujumbu 'd, italjki 18 Myandagaro 1963, 

U1l1ushikirango1l1a w'UbUtul1Zi n'Ubucllruzl 
mu g;hugu hagati. 

ldEvc à lél product'On, au Commerce, à la détention et il la 
transformation de 'produits végetaux. d'élevage, de chasse ct 
de pC:che, complémcntairement à J' arr-'t( mln'stériel n" 010/ 
193 du 1'" mai 1963 f;xant le p,ix m:n':num d'achat du 

Pilrch" aus producteur", 

ARRETE 

Art,.:k l. 

L~ pr'x tC]'nimum auquel le,; interméd:a;res du commerc:" 
ilch·\ter,mt prcduqeurs le G,fé Robusta est fixé comme 

sn't en ce qui concerne la ]OCèllité de Rumonge : 
cnfé R,: bu,ta décorfqué ('rl f~'\'es 17 Fr. le k:;o 

RcbuSlR en p(-u-chc 12 Fr. .le kilo. 

Art, 2. 

tOl:t rnontônt d~P():;s~lnt 5 Fr. \ :c:nq f,ant:s) l(~ ~.ûmm(" 

total il payer ou producteur se!'!;! arrond:e au fn!nc ;nfér:cur 
sup:r:cur se1cn qL1e sa frll::r{~n décimale l'st lnfér:el1rr cu 

supérieur à 0.'50 Fr. 
Art, 3, 

Le p"ésent drrNe min;:stér;d entr" vignenr le jour de 
s'unature par affichage. 

Bujumbura, le 13 août 1963, 

Le Ministre de l'Economie et du Commerce InteLeuL 


LJBAKARE Ild 

Itegeko ry'Umushikirangoma n" 064/274: rishinga 
ibiro vy'amaposta, 

Umushikirangoma w'al11aposita I1d Téli'cummunicatio. 

Aravye ishimllciro ry'amatE:ka y1ngoma y'Bllrllndi ; 

Aravye ibwirizwa ryo ku wa 29 Ruheshi 1962 rikol1leza 

mu Burundi ibikorwa nsh:ngal';Jateka na nshingamategeko 
itegekwo ry'amaposita ; 

Aravye jbwir',zwa ryo kuwa 11 Munyonyo !962 ryerekeye 
itegekwa ry'amasita ; 

Asub:ye kuraba itegeko n" 69/418 ryo kuwa 21 Myanda­

garo 1959 riringaniza akazi k'ivyerekeye amaposita kandi ri­
karangura ib',korwa vyayo ; 

ATEGETSE IBI 

Ingingo ya 1. 

Harashinzwe ibiro vy'iposita Sous-Perception i Kayanza 
yanza. 

1ngingo ya 2, 

Amazina. y'amaposita ari kw'!,bwirizwa n" 69/418 ryo ku 

wa 21 Myandagaro 1959 yahinduwe gurtya mu biraba ibiro 
vy'amaposita mu Burundi. 

Arrêté ministériel n" 064:/274: portant création de 
parception et sous~perception de Postes. 

Le Ministre des Communications, 

Vu la Constitution du Burundi;' 

Vu hl loi du 29 juin 1962 sur l'appljcôtic)n ou Bnrund', d('s 

actes législatifs ct réglementaires édités pdr J'auto:','é tu­
télaire ; 

Vu la loi du Il octobre 1962 sur J'admin;stration po­
stes; 

Revu l'O!'donnance n" 69/418 du 21 août 1959 organ:sant le 
service postal et détaU!ant ses attribuU.:.ns ; 

ARRETE 

Article 1. 

Il est créé une sous-perception des Postes à Kayanza 

Art. 2, 

Le tableau annexée à l'ordonnance n" 69/418 du 24 août 

1959 est modifié comme suit en ce qui concerne les bureaux 
de poste du Burundi ; 

http:attribuU.:.ns
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Perception 1 Sous-Perception Bureaux 1 Perception 1 Sous-Perception 
Auxiliaire 

-",-'---' ----;'-------,-,-, 

KITEGA 

NGOZI 

BUJUMBURA 1 

BURURI 
RUTANA 
RUYIGI 

KAYANZA 
KIRUNDO 
MUHINGA 

BUJUMBURk 
AEROGARE 

Ingingo ya 3. 

BUBANZA 
MURAMVYA 
NGAGARA 
BUJUMBURA 2 

Iri tegeko rjzotangura kukurikizwa ku wa 16 Myandagaro 
1963. 

Bujumbura, 30 Mukakaro 1963. 
Umushikirangoma w'amaposita na Télécommunicatio, 

KITEGA 

NGOZI 

BUJUMBURA 1 

BURURI 
RUTANA 
RUYIGI 

KAYANZA 
KIRUNOO 
MUHINGA 

BUJUMBURk 
AEROGARE 

Art. 3. 

Bureaux 


Auxiliaiore 


BUBANZA 
MURAMVYA 

..BUJUMBURA 2 

-,~~~---- -" 

Le présent arrêté' entrera en vigueur le 16 août 1963. 

Bujumbura, le 30 juillet 1963. 
Le Ministre des Communications. 

KATIKATI Félix. 

Itegeko Nshikirangoma nO 100/234 ryo ku wa 12 
Mukakaro 1963 rigira bamwe bamwe bo mu 
Bushikirangoma bw'lmibano Abacamanza nsu~ 
miZÎ batafise ubukuru bunini cane. 

Umushikirangoma w'Ubutungane, 
Aravye ishimikiro ry'amareka ylngoma y'Burundi ; 
Aravye cane cane mu ngingo y'9 y'ibwirizwa ryo ku wa 26 

Mukakaro 1962 ryerekeye ukuringaniza n'ubukuru vya se­
ntare; 

Kubera ko vyasabwe n'Umushikirangoma w'imibano. 

ATEGETSE: 

1ngingo ya 1. 

Baragizwe abacamanza nsumizi : 
CIZANYE Thoma 
NDABAGOYE Fideli 

RWABAYE Simeo, bose bafise grade ya « chef de division» 
muri Ministeri yïmibano. 

Ingingo ya 2. 

Ubukuru bwabo n'ubwo kurondera no kwandika abarenze 
amabwirizwa yerekeye ivyimibano. 

Ingingo ya 3. 

Ubukuru bafise bugera aho ingoma y'j Burundi igera. 

Ingingo ya 4. 

• 

Iri tegeko ritangura gukurikizwa umunsi barishiriyeko umu­


kono. 

Umushikirangoma w'Ubutungane, 

Ryatangiwe i Bujumbura, ku wa 12 Mukakaro 1963. 

Arrêté Ministériel nO 100/234 du 12 juillet 1963 
prtant nomination de certains fonctionnaires du 
d'Officier de Police Judiciaire à Compétence 
Restreinte. 

Le Ministre de la Justice, 
Vu la Constitution du Royaume du Burundi; 
Vu, spécialement en son article 9. la loi du 26 juillet 1962 

sur l'organisation et la compétence judici.aire ; 
Vu la proposition du Ministre des Affaires Sociales; 
Vu la proposition du Ministre des Affaires Sociales. 

ARRETE : 

Article 1. 

Sont nommés Offiders de Police Judiciaire: 
Monsieur CIZANYE Thomas 
Monsieur NDABAGOYE Fidèle 
Monsieur RWABAYE Siméon, tous chds de Division du 

Ministère des Affaires Sociales. 

Art. 2, 

Leur compétence s'étend à la recherche et à la constatation 
de toutes les infractions relatives à la législation sociale. 

Art. 3. 

Leur ressort s'étend à tout le territoire du Royaume. 

Art. 4. 

Le présent arrêté entre en vigueur au jour d .. sa signature. 

Donné à Bujumbura, le 12 juillet 1963, 

Le Ministre de la Justice, 


KARISABIYE François. 
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C. - ACTES DE PROCEDURE. 


Assignation à prévenu. 

L'an mil neuf cent soixante-trois, le 22éme jour du mois d'avril. 
A la requéte de J'oHicher du Ministère public, près le tribunal de l'" instance du Ruanda-Urundi. 
Je soussigné SABIMANA Léonidas huissier de résidence à Bujumbura. 
Ai donné assignation et laissé copie à NTAHONDARUSANGA fils de Baribwegure (et de Kabirigi Marié, originaire 

de la colline Sagara. commune Nyarumpongo, Territoire de Bubanza, détenu préventivement à la Prison Centrale de Bu­
jumbura depuis le 24 mars 1962, élargi le 1 mai 1962. Prévenu libre, inconnu à son domicile, 

A comparaître devant le tribunal de Première Instance séant à Bujumbura en matière répressive le 30 septembre 
1963 à huit heures du matin, pour: 

Avoir à Bujumbura, commune et province de Bujumbura. Territoire de Bujumbura. Résidence du Burundi, Territoire 
du Ruanda-Urund\ le 26 mars 1962, frauduleusement soustrait une somme d'argent de 5.000 francs au préjudice du sieur 
NYAMOYA, Ministres de J'Agriculture et d·Elévage. Infraction prévue et sanctionnée par les articles 79 et 80 du Co· 
de Pénal Livre II. 

y présenter ses dires et moyens de défense et entendre statuer sur les faits lui reprochés et prononcer le jugement à 

intervenir. 
Et attendu que le nommé NTAHONDARUSANGA, n'a ni résidence n', domicile connu dans ou hors le Burundi, 

rai Huissier susdit et soussigné affiché une copie de mon présent exploit à la porte .principal du Tribunal de Première 
Instance du Burundi à Bujumbura et fait publier un extrait certifié conforme au Bulletin Officiel du Burundi. 

Dont acte, Coût:.,.", ... francs, - L'huissier, (s.) Sabimana Léonidas, 

-,. 


Assignation à domicile inconnu. - Extrait. 

Par exploit de J'Huissier Sabimana Léonidas résidant à Bujumbura, en date du 22"m jour du moi,s d'avril dont copie 
a été affichée à la .porte principale du Tribunal de Première Instance du Burundi à Bujumbura, conformément au prescrit 
de l'article 65 paragraphe 2 du décret du Il juillet 1963 ; 

Le nommé; NTAHONDARUSANGA, fils de Baribwegure et de Kabirigi Marie, orginaire de la colline Sagara, 
commune Nyarumpongo, Territoire de Bubanza. détenu préventivement à la Prison Centrale de Bujumbura depuis le 24 
mars 1962, élargi le l P" mai 1962, prévenu libre. inconnu à son domicile. 

A été assigné à comparaître le 30 septembre 1963 dès huit heures du matin devant le Tribunal de Première Instance 
du Burundi à Bujumbura. dans le local ordinaire de ses audiences publiques, pOUr; 

Avoir à Bujumbura, commune et province de Bujumbura, Résidence du Burundi, Territoire du Ruanda-Urundi, le 26 
mars 1962, frauduleusement soustrait une somme d'argent de 5.000 francs au préjudice du siRur NYAMOYA, Ministre 
de J'Agriculture et d·Elévage. Infraction prévue et sanctionnée par les articles 79 et 80 du Code Pénal Livre II. 

y présenter ses dires et moyens de défense et entendre statuer sur les faits lui reprochés et prononcer le jugement à 

intervenir. 
Pour extrait certifié conforme. - Bujumbura, le 22 avril 1963. L'huissier, (s.) SABIMANA L. 

Assignation à prévenu. 

L'an m~1 neuf cent soixante'-trois, le 22éme jour du mois d'avril. 
A la requête de J'officier du Ministère public, près le tr'bunal de première instance du Ruanda~Urundi, 
Je soussigné, Sabimana Léonidas huissier assermenté de résidence à Bujumbura. 

Ai donné assignation et laissé copie à SHOSHO Joseph, fils de Ngonyozi (ev) et de Nwashanda (ev) né 1937, origi­
naire de Kasha. coll:ne Irambi chef Kabale. s/chef Gihasha. District Bukavu, célibataire, chauffeur, résidant à Bukavu 
Belge Avenue Kiliri nO 20, arrêté le 20 /5/1961, prévenu évadé. 

A comparaître devant le Tribunal de l"" Instance séant à Bujumbura en matière répressiVe le 16 août 1963 à 8 heures 
du matin pour: 

1°. Avoir à Bujumbura. commune, province et territoire de Bujumbura, Burundi le 13 mai 1961 en qualité d'auteurs. 
coauteurs ou complices selon J'un des modes prévus par les art. 21 et 22 du C.P,L. 1, tenté de soustraire frauduleusement 
une voiture automobile Peugeot 403 appartenant au sieur CASTELEYN Hugo, la résolution de commettre J'infract:.on 
ayant été manifesté par des actes extérieurs formant commencement d'exécution, à savoir le sectionnement des câbles de 

de contact, et n'ayant manqué leur effet qu'en raison d'un sYe[ "'p s<l~uepu..,d?pu! s..,::melSUO::>Jp 's..,nOJ s"'p ..,Bele::> "'p "'U1'1~S 
volonté des auteurs; fait prévu et sanctionné par les art. 4 (livre 1) 79 et 80 (livre II) c.P. 

http:J'infract:.on
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2" AVOIr dans les mèmes CIrconstances de temps et de lieu. en qualité d'auteurs ou complices selon l'un d('s lllO­

d~s prévus par les art. 21 et 22 du CP.L. 1. frauduleuseme;lt soustrait une voiture m"rquc Chevrolet Bel Air 1958 
,'ppartenant au sieur Gandalah Panschand. fait prévu par les art. 79 et 80 cu c.P,L. IL 

3", Avoir à Bujumbura, le 20 mai 1961. en qualité d'autcurs, coauteurs ou complic~s selon l'tm des modes prévus par 
ks "rticles 21 et 22 du C.P,L. I, [cnté de soustra',~e fraudulcu:.:emcnt une voitu;,e de marque MercédÈ's, ilppdrtenant hl 
dame HUYSE Michele, la résolution de comm"tcre l'',nfraction ayant étC' manifestée par des actes extérieurs formant com_ 
lllE'l1C,'melll d'exécution, il savoir la soustraction frauduleusement des clés de contact se trouvdnt sur le tahleau de bord ck· 
l:c'lte voiture: fait prévu et s<1nctionn(i par les articles 4 L. L 79 et 80 L. II, du c.P. 

Dont acte, Coùt.,.,., ... francs. L'huiss',~r, (s.) Sabjmana Léonidas. 

Assignation à domicile inconnu. - Extrait, 

Par exploit d... lHuissier SABIMAl\:A Léon',Ü1s résidant i: Bujambura, cn dill" du 22 avril 196.3 dont copi" étc' afk 
chic' la porte p:'incipilk du T't';blulal de Prem:'7c In:ltance d'! Burundi Bujumbura. conformément <lU prescr',t dp J'artl. 
dé 65 p;1i'1I\11'2php 2 du dé'set du 11 juillet 1963 ; 

Le nommé; SlIO:3HO JO'é'ph. fils de Ngenyozi (ev) de l\'washèmda (ev) né en 1937. originairp de Ki"ha, colline 
L "illba : chd K:,b<lC('. s/ch<'f G'h;·,h". D:"ér:'.t Bukavu, céLbat<lirc. chauffeur, résidant Bukovu Belge Av. Kiliri n" 20. 
1 rl'0té le 20 mai 1961, pri.'venu ,'v d,L,. 

A été assi~p(; il (Ol!,p;L'aïtr,~ le 16 st'ptemlxe 1963 des hlt:( heures du lllat'n de·tant le Tr:bunal cL> Prem"è"(' Inst,mec 
du Burundi il Bujumbura. dans le local ordjrHLre dc scs aucl'ences publiques, pOUr 

1" Avo;r n Bujumbufil, COllllllune f't province de oujumburi." Burundi. le 13 mai 1961 cn qllaltté d'auteurs, eCZlut,'urs 
c,;mpi:ccs selon l'un des mode, prevus pelr les art, 21 et 22 ciu CP.t. I. tenté' de scustr,dc<, frauduleusement une voiture 
"utomobile Pèu\leot 103 appartC?llal1t au S:Cl11' CASTELEYN HUllo, la réso)nt,oél de commettre l"nfrnction ayant été ma­
nifC?stée par dC?s i1dc,., ext,'r:eUJ's formant comE,pnn'ment d'.'x·'rntion, à SilV01r le sectionnement des câbles de contact, e[ 

n'ayant l11dilCJué !eur effet qu-en ra'sen d'un système de cabgc des roues, circonstances indé.pelldc1l1tes de la volonté des 
,mteur.': ; fait prévu et sanctionné par les <lrt. 4 (livre 11 79 C't 80 (livre II )CP, 

2" Avoir dans les mé'm('s circonstances de temps et de lieu, en qualitc' d-,mtcllrs coauteurs ou compllces sp!on l'lITI 

de, modes prèvus par les ""r 21 et 22 du C,P.L. l, frauduleusement sOll';trait Ul1l' voiture marque Chevrolet " Bel Air 5' 

1958 appdrtenant au sieur Gandi,!ah Panschand, fait p~èVll par les art. 79 et 80 du CP.L. IL 

3" Avoir Blljl1mb\l~a. le 20 mili 1961. en quaLté d'nuteu"s, coauteurs ou cO!1lpl:ces seion J'un des mod('s prévus par 
les artides 21 el 22 du CP,L. l, tenté de soustraire frallduleu,ement une voiture de marque Mercécl~.::es. appa:·tenant à h 
dame HUYSE Mich"l, la résolution de commettre J'inL-action aYélnt été mol1ifestée par des 2ctes cxtérieurs formant COnl­

m<?ncement d'exécution, à savoir 10 soustraction fr,mduleuse des contact se trouvant SI:r le tableau de bord de cette 
voiture ; fa',t prévu Pt sanctionné par les articles 4 L. L 79 et 80 L. IL du CP, 

Dont acte. L'huissier Sabimana Léonidas, 

Extrait de jugement. 

Le sixième jour du mois de mars, mil neuf cent soixante trois, le Tribunal de Première Instilnce du Burundi : sé'ant 
il Bujumbura y siégeant en matière dvile et commerciale, composé de MM, Louis DE CLERCK, Firmin GAHUNGU, 
Sixte RURAKOKOYE, Juges, Arcade MUGABARABONA, Ministère Puhlic, et de Ildephonse HARUSHIMANA 
Greffier; 

Le Tr:bllnal, Statuant Contradictotrement ; 

Oui le Ministère Public en son avis conforme ; 
D:t l'action recevable et fondée: 

Dit pour droit que l'injure grave, cause de divorce; est établie dans le chef de la parEe défenderesse; 

En conséquence, 


prononce le divorce entre les époux DE CONINCK Pierre et Lejeune MARGUERITE, aux torts et gricfs de la défende­
resSe du chef d'injure grave; 

Attribue au demandeur la garde des enfants DE CONINCK Michèle et DE CONINCK Danielle; 
Accorde à la défenderesse le droit de visit;> des enIa nts pendant toute la durée de ses séjours en congé en Belgi­

lue 	ct durant la moitié des grandes vacances à Bujumbura au cas où la défenderesse n'a plus les enfants depuis un an ; 
Condamne la partie défenderesse aux frais et dépens de J'instance taxés à 700 Frs ; 
Jugement coulé forcc de chose jugéc, 
Certificat de non-appel en aate du Il avril 1963. 
Pour extrait certifiée conforme. - Bujumbura, le 17 avril 1963. - Le Greffier-Comptable, (s.) H. De Troyer. 
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Extrait de jugement.. 

Le dix sept'ème jour du mois d'octobre mil neuf cent soixante deux, le Tribunal de Premiere Instance du Burundi, 
sean, à Bujtunbura, y siégeant en matière civile et commerciale, composé de MM. Louis DE CLERCK. Aloys MARO· 
RERWA. Sixte RURAKOKOYE, Juges Phlippe MINANI Ministère Public et de Ildephonse HARUSHIMANA, Grel. 
fier; 

Le Tribunal, Statuant Contradictoirement; 
Revu le jugement avant faire droit, du Tribunal séans en date du 6 jui.n 1962 ; 
OU! le Ministère Publi.c représenté par Monsieur Substitut du Procureur du ROi MINANI Philippe qui déclare sel' 

référer à la sagesse du Tribunal; 
Dit J'action principale recevable et fondée; 
Prononce le divorCe entre parties aux torts et griefs de la partie défenderesse; 
Disjoint J'action reconventionnelle de J'action principale et autorise la partioe défenderesse. demanderesse sur recon­

vention ; établir les faits suivants; 
1). Que c'est par suite du mépris manifesté uniquement par le demandeur à J'égard de son épouse que celle-ci fut for­

cée de quitter le domicile conjugal; 
2), Que notamment dans le courant du mois de novembre et décembre 1961. et janvier 1962 le demandeur a publique 

ment injurié la défenderesse à Kitega en la traitant de putain et que ces scènes »furent nombreuses et repétées ; 
3). Que le demandeur avait promis à des témoins de s'abstenir de te\les scènes injurieuses à J'égard de son épotls .. , 

mais qu'il n'a pas tenu sa promesse; 
4). Que vers le mois de février et mars 1960, le demandeur s'est méconduit à Kilega avec une certaine Dame X ; qu'il 

est notoire que le demandeur fit des cadeaux à cette darne et qu'hl se livra avec elle à Kitega à des manifestation telles 
que les chefs hiérarchiques du dit demandeur, pour mettre fin à Ce scandale, durent le déplacer à Ngozi ; 

Condamne la partie défenderesse aux frais et dépens de J'instance ; 
Rèmet la cause en proséctltion à J'audience du 5 décembre 1963. 
Jugement coulé en force de chose jugée, 
Cerbficat de non-appel en da te du Il avril 1963. 
Pour extrait certifié conforme. Bujumbura. le 17 avril 1963. Le greffier, (s.) H. De Troyer, 
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D. - SOCIETES COMMERCIALES ET ASSOCIATIONS. 


PROCES VERBAL 

De l'Assemblée Générale extraordinaire des Associés de la Société Mobil Oil Ruanda-Urundi 
Tenue à Bujumbura le vingt neuf mars mil neuf cent soixante trois au Siège Social de la Société 

à Bujumbura. 
Son présents: 
1. - MOBIL OIL CONGO. Société Congolaise par action. ayant son siège à Léopoldville. re­

présantée par Monsieur R. J. EMICH. Directeur de Société. résidant à Léopoldville en vertu d'une . w 

procuration spéciale datée du vingt quatre juillet mil neuf cent soixante deux. 
2. - Monsieur John Clark DEAN, Industrie! résidant 150 East 42nd street. New-York 17. N.Y 

U.S.A., représenté par Monsieur R.J. EMICH, résidant à Léopoldville en vertu d'une procuration , _ 
spéciale datée du 25 juin 1962 et acte de substitution daté du 7 juillet 1962. 

3. - Monsieur John Strong CALVRT. Jr. industrieL résidant 150 east 42 nd street, New-York 
17 N.Y U.S.A. représenté par Monsieur R.J. EMICH, résidant à Léopoldville en vertu d'une procu­
ration spéciale datée du 25 juin 1962 et acte de substitution du 17 juillet 1962. 

4. - Monsieur Arthur Murray SHERWOOD, Industriel. résidant 150 East 42 nd Street 17 
N.Y. U.S.A. représenté par Monsieur R.J. EMICH, résidant à Léopoldville, en vertu d'une procura­
tion spéciale datée du 25 juin 1962 et acte de substitution daté du 7 ju:llet 1962. 

5. - Monsieur Alfred TIBOR. Industriel. résidant 54 rue de Londres, Paris 81H
", France, repré­

s-.:nté par Mons;cur RJ. EMICH. résidant à Léopoldville .. en vertu d'une procuration spéciale datée 
du 25 juin 1962 et acte de substitution daté du 24 juillet 1962. 

6. - Monsieur Arnold HARTPENCE, Admin:strateur de Société, résidant 2, Avenue Van Gèle 
à Léopoldville. République du Congo. représenté par Monsieur F. JAMAR en vertu d'une procura­
tion spéciale datée du 24 juillet 1962. 

7. - Monsieur Rudolf J. EMICH, Directeur de Société, résidant à Léopoldville. 

Représentant l'universalité des actionnaires et du capital Social. 

Ordre du ;ottr : 
A l' unani~lité les associés présents ou représen tés décident: 
Décisions: 
1). L'article 2 des statuts est modifié comme suit: 
il en est supprimé les mots suivants: 
« et peut être transféré toute autre localité du Rwanda-Burundi ». 
2). L'article 37 des statuts est modifié comme suit: 
« L'année sociale commence le vingt et un nm'embre et finit le vingt novembre. Le premier exerci­

» cese clôturera le vingt novembre 1963. 
3). L'article 38 est partiellement modifié comme suit: 
» Le vingt novembre de chaque année et pour a première fois le vingt novembre mil neuf cent soi­

» xante trois, les écritures de la Société son arrêtées. 
Le reste de l'article subsistant dans sa forme primitive. 
4). L'article 44 est modifié comme suit: 
le nom « M. Michel BAPDHUIN » remplace celui de R.J. EMICH. 
5). L'article 45 est modifié comme suit : 
le nome de « M. P.N.N. SEARANCKE » remplace celui de M. Patrick Me MULLAN. 
Ainsi fait à Bujumbura le vingt neuvième jour du mois de mars mil neuf cent soixante trois. 

ACTE NOTAIRE N° 2767. 

L'an mil neuf cent soixante-trois, le vingt-neuvième jour du mois de mars, Nous André BAHI­
MANGA, Directeur Chef du Département du Contentieux du Burundi, Notaire à Bujumbura, certi ­
fions que J'acte dont les clauses sont reproduites ci-avant nous a été présenté ce jour par: 

1) Monsieur Rudolf EMICH, Directeur de société, résidant à Léopoldville mais de passage à Bu­
jumbura, agissant ici tant en son nom personnel q'au nom: 

a) de la Société Congolaise par actions à responsabilité MOBIL OIL CONGO, avec siège à Léo­
poldville ; 

b) de Monsieur John Clark DEAN, industrieL résidant 150, East 42 nd Street à New York; 
c) de Monsieur John Strong CALVERT, industriel résidant 150, East 42 nd street à New 

York; 
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d} de Monsieur Arthur Murray SHERWOOD. industriel résidant 150. East 42 nd estreet à 
New York ; 

e} de Monsieur Alfred TIBOR, industriel. résidant 54 rue de Londres à Paris. 
Le comparant représente la Société citée sous la lettre a) et les personnes citées sous les lettres 

b) c) d) et e) en vertu des cinq procurations et des deux actes de substitution de pouvoirs annexés 
à l'acte notarié n" 2712, reçu à notre office le quatre août mil neuf cent soixante deux et y conservé. 

2). Par Monsieur Frédéric JAMAR, avocat. résidant à Bujumbura. agissant ici nom de Monsieur 
Arnold HARTPENCE, administrateur de société, résidant à Léopoldville. en vertu de la procuration 
annexée à l'acte notarié n° 2712 reçu à notre office le quatre aOût mil neuf cent soixante-deux et y 
conservé. 

En présence de Messieurs Gaspard NCUNGURUMUTWE et Tharcisse NGENDAKUMA­
NA, tous deux agents du Gouvernement résidant à Bujumbura, témoins instrumentaires à ce requis 
réunissant les conditions exigées par la loi. 

Lecture faite les comparants nous ont déclaré en présence des dits témoins que J'acte tel qu'il est 
rédigé renferme bien lexpression de leur volonté. 

En foi de quoi le présent acte a été signé par Nous. Notaire les comparants et les témoins et re­
vêtu du sceau de l'Office Notarial de Bujumbura. 

Dont acte. - Les comparants( Ss.) Rudolf Emich, Frédéric JAMAR. 
Les 	témoins. (Ss.) G. Ncungurumutwe, Th. Ngendakumana. 
Le notaire (s.) André BAHIMANGA. 
Enregistrée par nous, André BAHIMANGA, Notaire à Bujumbura ce vingt-neuvième jour du 

mois de mars mil nef cent soixante trois sous le numéro deux mille sept cent soixante-sept du volume 
dix neuf de l'Office Notarial de Bujumbura. 

Perçu six cent francs suivant quittance n° 51/376/0 du département du Contentieux du Burundi 
à Bujumbura. 

Le Notaire. (s.) André BAHIMANGA. 
Pour expédition authentique. - Bu jumbura, le 29 mars 1963. - Le Notaire, (s,) A. Bahimanga. 
A.S. n° 3152 : Reçu au greffe du Tribunal de Première Instance du Burundi à Bujumbura ce 30 

mars 	1963 et inscrit au registre ad hoc sous le numéro trois mille cent cinquante deux. 
Perçu: droit dépôt 200 F ; 3 copies: 480 F, suivant : quitt. n" 45/8662 du 30 mars 1963. 
Le greffier du Tribunal de Première Instance. (s.) H. De Troyer. 
Pour copie certifiée conforme. - Le greffier. (s.) H. De Troyer. 

SOTRALAC 

Société de Personnes à Responsabilité limitée 

Assemblée Générale Extraordinaire 

Procès Verbal 

L'an mil neuf cent soixante trois le dix neuvième jour du mois de mai s'est tenue au siège social à 
Bujumbura, une assemblée générale extraordinaire des associés de la S.P.R.L. SOTRALAC. 

Sont présents les trois associés: Messieurs Jacques ALLARD, Sylvain GASTELIER et Arthu­
ro COSTA représentant la totalité du capital sociaL 

f 

} 
Ordre du jour. 


Modification du capital, des apports et des parts. 


Résolutions. 

Décident les associés à l'unanimité après approbation du bilan dressé Je 31 décembre 1962 de 
remplacer les articles 5, 6 et 7 de J'acte constitutif de la société - Statuts déposés au Greffe du Tri­
bunal de Première Instance à Bujumbura, enregistrés sous n" AS.2061 et publiés au BORU n° 2 pa­
ge 64 du 31 janvier 1962 et modification à statuts publiées au BORU n" 6 page 246 du 31 mars 1962, 
et de porter le capital social de la société à deux millions (2,000.000) francs par la souscription de 
1.550 nouvelles parts sociales d'une valeur nominale de 1.000 (mille) francs chacune. 

Ces nouvelles parts sociales sont souscrites comme suit : 
a) Par M. J. ALLARD 850 parts sociales soit Fr.850.000 
b) Par M. S. GASTELIER 350 parts sociales soit Fr.350.000 
c) Par M.A. COSTA 350 parts sociales soit Fr. 350.000 
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L'article 5 des statuts est donc modifié comme suit: Le capital social est fixé à 2,000.000 (deux 
millions) francs RB. Il est représenté par 2.000 (deux mille) parts sociales d'une valeur nominale de 
mille (mille) francs chacune. 

L'article 6 des statuts est modifié comme suit : 
Le capital social est modifié comme suit : 
a) Par M. J. ALLARD 1.000 parts sociales soit Fr. 1.000.000 
b) Par M.S. GASTELIER 500 parts sociales soit Fr. 500.000 
c) Par M.A. COSTA 500 parts sociales soit Fr. 500.000 
L'article 7 des statuts est modifié comme suit: 
Les parts sociales des associés sont libérées comme suit: 
a) Par M. p, ALLARD Fr. 920.000 
b) Par M. S. GASTELIER Fr. 456.0000 
c) Par M, A COSTA Fr. 455.000 

soit à dire qu'une somme de Francs 1.831.000 (un million huit cent trente et un mille) se trouve dès 
à présents à l'entière disposition de la société. 

Lecture faite les associés signent le présent procès-verbal pour accord sur ce qui précède. 
(Ss.) A. Costa. S. A Gastelier. J. Allard. 
AS, n" 3167 : Reçu au greffe du Tribunal de Première Instance du Burundi à Bujumbura ce 27 

mai et inscrit au registre ad hoc sous le numéro trois mille cent soixante-sept. 
Perçu: droit dépôt 1000 F: copies: 440 F. 

suivant: quitt. n" 45/9063 du 27 mai 1963. 
Le greffier du Tribunal de Première Instance. (s.) KADENDE Jean. 
Pour copie certifiée conforme. Le greffier, (s.) KADENDE Jean. 

HUILERIE DE BUJUMBURA. 

Société par actions à responsabilité limitée constitué 
sous le régime de la législation en vigueur au Ruanda-Urundi devenue société de droit belge 

en application de la loi du 14 juin 1962. 
Siège social: 2, rue Bréderode à Bruxelles 
Registre du Commerce de Bruxelles N° 226358 

Registre du Comerce de Bujumbura NI> 833 

Autorisée par arrêté royal du 13 juillet 1950, publié au Bulletin Officiel du Congo Belge du 15 
août 1950. 

Actes constitutifs et modificatifs publiés aux annexes du Moniteur Belge année 1950, N° 18836 ; 
1951. N° 22145 ; aux annexes du Bulletin Officiel du Congo Belge 15 août 1950, 15 novembre 1951. 

Douzième exercice social clôture au 31 décembre 1962 

Approuvé par rAssemblée Générale Ordinaire du 6 juin 1963 

ACTIF. 
1 - Actif Immobilise 

a) fi rais de constitution 275531 
b) Frais d'augmentation du capital 100.147 

Amortissements antérieurs 375.678 
375,678 

c) Terrains, Constructions, Matériel et divers en Afrique 44.29.077 
Amortissements antérieurs, moins ex tournes 19.691.187 
Amortissements de l'exercice 2.024.352 

21.715539 22576538 
Il ­ Actif Réalisable 

d) p'ortefeuille ,.- Titres 2.768500 
e) Déb,teurs divers 11.098.488 
f) Approvisionnements et emballages 1.917.239 
g) Produits en stock 3.897.609 

19,681.836 
III ,.- Actif Disponible 

h) Caisses et Banques en Europe et en Afrique 5.469.609 
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rv ~ Divers 
i) Comptes débiteurs 21.223 

V - Comptes d'Ordre 
i) Garanties statutaires P.M. 

47.749.206 
PASSIF. 

1 ­ Passif de la société envers elle-même. 
a) Capital 25.000.00 

représenté par 25.000 actions de 1.000 francs chacune 
b) Réserve légale 1.550.404 
c) Fonds de prévision 8.000.000 
d) Fonds complémentaires pour le renouvellement 

du matériel (art. 7 du décret du 20 janvier 1960) 830.000 
35.380.404 

11 Passif de la société envers les tiers. 
e) Créditeurs divers 6.746.3888 
f) Participations à régler 256.000 

7.002.388 
III - Divers. 

g) Comptes créditeurs 1.067.449 
IV - Comptes d'Ordre. 

h) Titulaires de garanties statutaires P.M. 
V - Solde 

Report de l'exercice précédent 1.210.001 
Bénéfice net 3.088.964 

4.298.965 
47.749.206 

N. B. : Les avoirs et les engagements en francs Ruanda-Burundi ont été comptés at pair avec le 
francs belge. 

Compte de profits et pertes au 31 décembre 1962 

DEBIT. 
Frais généraux 1.102.259 
Charges financières , 3·292 
Amortissements sur : Installations et matériel en Afrique 2.024.352 
Portefeuille - titres 267.500 
Fonds complémentaire pour le renouvellement du matériel (ar. 7. du décre du 20 janvier 1960) 270.000 
Provision fiscale 300.000 
Solde disponible : 
Report de l'exercice précédent 1.210.001 
Bénéfice net de l'exercice 3.088.964 

4.298.965 
8.266.368 

CREDIT. 
Report de l'exercice précédent 1.210.001 
Revenus divers 94.0233 
Solde du compte « Exploitation» 6.862.344 

8.266.368 
REPARTITION DU BENEFICE. 

A la réserve légale 154.448 francs 
Au report à nouveau 128.453 francs 
Solde à répartir à l'époque que fixera le Conseil d' Administration 
Aux actionnaires 3.614.458 francs 
Au Conseil Général 401.606 francs 

SITUATION DU CAPITAL 
Le capital social est entièrement libéré. 

CONSEIL D'ADMISTRATION. 
Président. 

M. le Baron Edotard EMPAIN Propriétaire, 5, rue de Ligne - Bruxelles. 
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Vice-Président. 
M. Emile VAN GEEM Administrateur de société. 151. avenue de Broqueville. Waluwé Saint­

Lambert. 
Administrateurs. 

MM, Pierre GILLIEAUX Administrateur de sociétés. 92, avenue Franklin Roosevelt- Bru­
xelles. 

Robert MAES Administrateur de sociétés. 15. avenue des Glycines - Schaerbeek. 
Fernand SELLIER Ingén'eur - 15. avenue de l'Orée - Bruxelles. 
Florimond STUCKENS Administrateur de sociétés. 54. avenue du Parc de Woluwé - Au­

derghem. 
COLLEGE DES COMMISSAIRES. 

MM. Julien HOUSSIAU Administrateur de sociéttt - Kabinda - Congo 
Louis UYTDENHOEF Expert-comptable 22. Place Armand Stems Saint-Josse-ten-Noode. 

Bruxelles. le 6 juin 1963. 
HUILERIE DE BUJUMBURA 

Un Administrateur, (s.)R. MAES. ~ Le Vice-Président, (s.) E. VAN GEEM. 

HUILERIE DE BUJUMBURA. 

Société par actions à responsabilité limitée constituée sous le régime de la législation en vi­
gueur au Ruanda-Urundi et devenue société de droit belge en application de la loi du 24 

juin 1962. 
Si,2ge social; 2. rue Bréderode à Bruxelles 


Registre du Commerce de Bruxelles N° 226358 

Registre du Commerce de Bujumbura N° 833 


Elections Statutaires. 

L'assemblée générale ordinaire du 6 juin 1963 a renouvelé pour un terme de six ans. soit jusqu'à 

l'issue de rassemblée générale ordinaire de 1969. les mandats du Baron Edouard Empain. Admi­
nistrateur et de Monsieur Julien Houssiau. Commissaire. 

Bruxelles. le 6 juin 1963. 

HUILERIE DE BUJUMBURA 


Un Administrateur. (s.) R. MAES. ~ Le Vice-Président, (s.) VAN GEEM. 


SJ.R.U.C.O. SARL, 

Siège Social et Administratif à Bujumbura 
Registre du Commerce de Bujumbura n" 1981 

Statuts publiés aux annexes au Bulletin Officiel du Congo belge du 15 novembre 1951. pp. 2687. 
et aux annexes du Moniteur Belge des 19 et 20 septembre 1955, nO 24288. Statuts modifiés par actes 
publiés aux annexes du Moniteur Belge des 19 et 20 novembre 1955. nO 24289 et du 10 mars 1961, n" 
4359, et au Bulletin Officie! du Burundi n° 7 du 15 septembre 1962. AS n° 3073. 

Pouvoirs. 
Monsieur André DESCHUTTER ne faisant plus partie de la société depuis le 31 janvier 1963. 

tous les pouvoirs qui lui ont été conférés se trouvent annulés. 
Cette délégation doit être spécifique en ce qui concerne les pouvoirs conférés. et limitée dans le 

temps. 
Fait à Bruxelles. le 17 juin 1963. 

(S.) Monsieur M. CHEMAY. Administrateur. - (S.) Monsieur R. HUUGHE. Administrateur. 

Société de Traitement et d'Exportation de Cafés 
et Denrées Alimentations. S.P.A.L. 

« ALDEX » 
Cession de parts. 

Monsieur Eugène PETRONS cède à Monsieur Eric PETRONS. qui accepte, ses cent parts so~ 
ciaies dans la société, 

<. 
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En 	conséquence, Monsieur Eugène PETRONS se retire de la société, dans laquelle il n'a plu~ 
aucun droit à dater des présentes. 

Ainsi fait à Bujumbura en autant d'exemplaires que de parties, le 31 décembre 1962. 
(Ss.) Eugène PETRONS, Eric PETRONS. 
A.S. 	n" 3133 ; Reçu au greffe du Tribunal de Premier Instance du Burundi à Bujumbura ce 29 

janvier 	1963 et inscrit au registre ad hoc sous le numéro trois mille cent trente trois. 
Perçu; droit dépôt 200 F ; 3 copies; 240 F, suivant; quitt. n" 45/8068 du 29 janvier 1963. 
Le greffier du Tribunal de Première Instance, (s.) H. De Troyer. 
Pour copie certifiée conforme, - Le greffier. (s.) H. De Troyer. 

«TRANSMONDIALE, Agence de Voyages et de Prêt », société anonyme. 

Siège social; 35. rue Belliard. Bruxelles. 

Registres du Commerce de ; Bruxelles n° 227.378 

Léopoldville n° 875 

Bujumbura n" 182 

Délégation de pouvoirs pour le bureaux de ventes de Bujumbura. 
Extraits du procès~perbal de la réunion du Conseil d'Administration tenue au siège social de la 

société, le vendredi 8 mars 1963, 
« Le Conseil met fin aux pouvoirs délégués - avec faculté de subdélégation ~ à Monsieur Mau­

» rice Léon Jean FEIST. par décision du Conseil du 26 novembre 1951, déposée au Greffe du Tribu~ 
» nal de Première Instance de Bujumbura le 5 décembre 1951 et confirmée lors de sa réunion du 18 
» décembre 1958 », 

« Le Conseil décide d'autoriser Monsieur René Adolphe BOUNITON, résidant à Bujumbura, à 
» effectuer au nom de la société anonyme « TRANSMONDIALE. Agence de Voyages et de Frêt » 
» les opérations suivantes; 

» Conclure tous contrats de transport de personnes et de marchandises par terre. par voies flu­
» viales et maritime et par air; conclure tous contrats d'assurance ; effectuer les formalités en doua­
» ne, les opérations de mise à bord, de déchargement et d'entreposage. percevoir toutes sommes et 
» effectuer tous paiement afférents aux dites opérations ; accomplir toutes démarche, faire signer 
» toutes déclarations et souscrire tous engagements prescrits par toutes mesures législatives et régle­
»mentaires promulguées par toutes autorités compétentes. notamment auprès de la Banque d'Emission 
» et des autres banques. du Registre du Commerce et de toutes administrations publiques; engager le 
» personnel nécéssaire à la gestion et faire. conformément à l'objet social de la société. toutes autres 
» opérations rentrant dans les attributions d'un directeur de Bureau de Ventes d'Agence de Voya­
» ges. Monsieur BOUNITON aura la faculté de déléguer ou de sous-déléguer au profit d'une ou de 
» plusieurs personnes. sans s'en dessaisir lui-même. tout ou partie de ces pouvoirs aux conditions 
» qu'il jugera le mieux convenir et. avec faculté de dénoncer à tout moment pareilles délégations. 

» Les dits pouvoirs ne prendront fin que par révocation par le Conseil d'Administration. 
» La présente décision supprime et remplace les décisions du Conseil d'Administration en date 

» du 26 novembre 1951 attribuant des pouvoirs analogues à Monsieur FEIST et en date du 18 dé~ 
» cembre 1958 confirmant ceux-ci ». 

Pour extraits certifiés conformes, (ss.) F.J. Michiels. Administrateur, H. Vandeghen. Admi~ 
nistrateur. 

Vu 	pour légalisation de la signature du Sr F. J. Michiels apposée ci-dessus, 
Petit~Enghien, le 19 avril 1963. - Le Bourgmestre, (s.) Demoort R 
Vu pour légalisation de ...... signature ...... de M. H. Vandeghen. 
Apposée en jour présence 5 après c.1.. - Bruxelles, le 18 avril 1963. 
pour le Bourgmestre, (s.) L. Echevin. - Le délégué, (s.) illisible. 
Vu pour légalisation de la signature de Mr. Demoortel R et Mlle Van den Heuvel apposées sur 

le présent document. 
Bruxelles. le 25 avril 1963. 
Pour le Ministre des Affaires, Etrangères et du Commerce Extérieur. - Le Fonctionnaire dé­

légué, (s.) illisible. 

... ­ .. ~~._.... -------------- ­
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Vu pour kgalisation taxe perçu Fr B. 200 de la signature (deux cent). 

Service Consulaire. ~ Bruxelles. le 29 avril 1963. 

A.S. n' 3161 : Reçu au greffe du Tribunal de Première Instance du Burundi à Bujumbura ce 9 

mai 	1963 et inscrit au registre ad hoc sous le numéro trois mille cent soixante et un. 
Perçu: droit dépôt 200 F ; 3 copies: 360 suivant: quitt. nO 45/8923 du 9 mai 1963. 
Le greffier du Tribunal de Première Instance. (s.) H. De Troyer. 
Pour copie certifiée conforme. ~ Le greffier. s.) H. De Troyer. 

« Ordonnance Législative n" 1 1 ch: 6 1962 sur le Contrôle des Changes et du Com~ 
mé'rce Extérieur, Bulletin Officiel du Ruand,1,·Un i ndi n" 6 bis du 2 avril 1962 ~ Règlement n° II " 

des banques • 
~ ajouter il cette liste: Banque Commerciale du Rwanda». 
(S,) E. MANlRl\l{[ZA, Administrateur. ~ (S.l A, ROUX Président. 

... 
.. 
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